
Lourdes

C’est
possible !

Louise et François sont les parents de Bernadette de Lourdes

Le groupe 
"LOUISE ET FRANÇOIS" 

vous propose cette belle aventure 
du 16 au 23 Août 2008

EN FAMILLE
au service des malades ?

 Contact et inscriptions 

Ce projet de l'Hospitalité diocésaine de Cambrai est

porté par une équipe de couples, 

accompagnée par l'abbé Emmanuel Canart. 

Il se déroule durant le pèlerinage diocésain.

Pour tous renseignements 

et pour les inscriptions :

 Conditions financières 

HEBERGEMENT

Hôtel (2 étoiles) : 220 €/pers

prix spécial enfant selon l'âge et le nombre

+

INSCRIPTION TRANSPORT

inscription pèlerinage avec train : 167 €/pers

ou inscription pèlerinage sans train : 32 €/pers

+

BABY-SITTING

participation pour la ou les baby-sitter 

 Talon réponse 

louise.francois@yahoo.fr

06.19.57.60.29

Pascaline et Emmanuel

Verlinden

1, rue Paul Verlaine 

59000 Lille

Mme M. :  ................................................................

Adresse :  ................................................................

CP, Ville :  ................................................................

Téléphone :  ................................................................

Adresse e-mail :  ................................................................

souhaite(nt) recevoir un dossier d’inscription

souhaite(nt) recevoir davantages d’informations



Dans la journée, un mini-pèlerinage
sera proposé 

pour les enfants de 3 à 5 ans 
et pour les enfants de 5 à 8 ans,

sous la responsabilité d'un couple.

Une garderie sera prévue 
pour les moins de 3 ans.

Les jeunes de plus de 8 ans 
participeront au Pélé Jeunes du 

diocèse en journée.

Des temps de détente, 
des temps spirituels 

(prière du soir) 
en famille(s) 

mais aussi des propositions 
à vivre en couple(s)

Le logement dans le même hôtel 
permettra une certaine 

vie communautaire.

Un mini-pèlerinage
pour les enfants

Une démarche
en famille et en couple

Un engagement 
pour les parents

Membres 
de l'Hospitalité diocésaine,

les couples se mettront 
au service des malades 
du diocèse de Cambrai.

Soit en se relayant 
pour qu'un des deux 

parents soit avec les enfants, 
soit tous deux à temps complet.


